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Les entreprises

 Quelles sont les tendances constatées ?

Il s’agit de financeurs privés (entreprises, mécènes, fondations d’entreprise). Ce sont des parte-
naires, avec lesquelles les structures de l’ESS peuvent développer des prestations, des coopé-
rations pour accroitre leur activité, mais ils peuvent également s’engager sur des actions sociales 
via leur politiques RSE ou de mécénat.

Pour mener à bien le partenariat qu’il soit plutôt social ou plutôt économique, il conviendra donc 
de se poser les questions suivantes :

  Sur quel projet allons-nous solliciter un financeur privé ?
  Quel est l’objectif poursuivi dans la recherche de financeurs privés ?
  Ma structure est-elle éligible au mécénat ?
  Quelle est l’attente du financeur ? Quelle proposition peut-on faire ?
  Y a-t-il un risque d’image (association de protection du littoral qui solliciterait une entreprise 

dont les actions polluent les rivières, par exemple) ?
  Y a-t-il des conséquences éventuelles en termes de fiscalité ?

 Quelles sont les différentes modalités de contractualisation ou d’intervention ?

Le mécénat

Le mécénat est un soutien financier, matériel ou de compétences27, apporté par l’entreprise, à 
l’association, pour l’exercice d’une activité d’intérêt général. Contrairement au sponsoring dont 
la finalité est de promouvoir l’image du sponsor (parrain) et peut être assimilé à de la prestation 
de service, le mécénat revêt un caractère désintéressé pour l’entreprise faisant le don. Il n’y a 
donc pas de contrepartie. Un reçu fiscal peut être délivré aux mécènes (sous conditions).

Les dons et mécénat (financier, matériel ou de compétences) concernent essentiellement les 
grandes associations, souvent nationales, outillées pour cette forme de collecte. Néanmoins il se 
développe du mécénat à des échelles plus locales.

Alors que le baromètre de l’Admical28 2016 indique une progression du mécénat d’entreprise, 
passant de 2,8 à 3,5 Mds, soit une augmentation de 25% en deux ans, la part relative du mécé-
nat dans le budget global associatif stagne à 4% seulement29 !

27. Pour aller plus loin sur le mécénat de compétences, consulter le site : www.probonolab.org 
28. Pour aller plus loin sur le mécénat, consulter le site : www.admical.org
29. « Le paysage associatif français – mesures et évolutions », Viviane Tchernonog, Dalloz Juris éditions, 2013.  

Sont éligibles aux dons et mécénat : « les œuvres ou organismes d'intérêt général ayant un caractère 
philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel ou concourant à la mise 
en valeur du patrimoine artistique, à la défense de l'environnement naturel ou à la diffusion de la culture, 
de la langue et des connaissances scientifiques françaises. » (Articles 238 bis et 200 du code général des 
impôts).
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Pour se différencier dans cette collecte extrêmement concurrentielle, les stratégies évoluent dans 
le temps30. Par exemple, la culture est traditionnellement le secteur du grand mécénat. La no-
tion de RSE faisant glisser le mécénat d’entreprise vers des sujets plus sociaux, le soutien des 
entreprises à la culture a ainsi fortement baissé, passant de 39% du budget global de mécénat 
en 2008 à 19% en 2010 (avant de remonter à 26% en 2012). Cette diminution a encouragé le 
secteur (notamment le Patrimoine) à se tourner plus largement vers le mécénat populaire, lan-
çant désormais des appels à souscription via Internet pour acheter des œuvres ou financer des 
restaurations.

Autre exemple, l'enseignement supérieur a eu tendance à se concentrer sur les grands dona-
teurs pendant des années, les approches plus grand public se sont ensuite diffusées auprès des 
anciens élèves et de leurs « communautés » : étudiants et chercheurs (ainsi que leurs parents ou 
amis) mais aussi la population locale sur des projets ancrés territorialement, etc.

Les alliances avec les entreprises classiques et les coopérations avec les autres 
structures de l’ESS

Les structures de l’ESS peuvent développer des alliances avec les entreprises classiques, qui 
recherchent, aujourd’hui, des partenariats plus complets via leurs politiques commerciales, de 
RSE (Responsabilité Sociale des Entreprises) et de mécénat. Pour les structures de l’ESS, ces 
nouveaux partenariats multifacettes leur apportent de nouveaux débouchés pour leurs activités 
et des nouvelles sources de financement. Gageons qu’il s’agit, ici, d’une ressource en devenir !

30. Cette partie est tirée du guide « Les clés du Fundraising», 2009, de l’Association française des Fundraisers.

 sur les fonds de dotation

Créé en août 2008, le fonds de dotation est une nouvelle personne morale sans but lucratif. Il s’agit donc 
d’un organisme qui collecte des fonds privés dans le but de réaliser lui-même des missions d’intérêt général 
(fonds de dotation de type « opérateurs ») et/ou de soutenir financièrement des missions d’intérêt général 
(fonds de dotation de type « redistributeurs » ou « relais »). Les dotations peuvent être consumptibles (c’est-
à-dire dont la dotation est consommée) ou non. Ils ne peuvent pas, en revanche, bénéficier de subvention 
publique. 

Le fonds de dotation présente un certain nombre d’intérêts pour les associations qui souhaitent collecter 
des fonds sous la forme de donations et legs, mais qui ne pourront jamais obtenir ni le statut d’association 
reconnue d’utilité publique, ni celui de fondation. Par ailleurs, les associations peuvent s’en servir comme 
outil de communication (« l’entreprise XX s’engage avec l’association YY dans le premier fonds de dotation 
pour la cause ZZ »), avec une gouvernance propre qui permet à l’entreprise qui finance, par exemple, d’être 
administrateur.

Après presque 10 ans de lancement de ce nouveau véhicule, le bilan est mitigé. Peu de grands mécènes se 
sont lancés dans la démarche, c’était pourtant la cible ! Ce sont donc essentiellement des associations, on 
note également un intérêt croissant des collectivités territoriales.

Enfin, la majorité des fonds de dotation ont peu de moyens, avec une minorité de fonds initiés par de 
« grandes institutions », qui bénéficient d’une dotation initiale de plus 500 000 €. C’est pourquoi la loi ESS a 
depuis introduit un seuil minimum pour la création d’un fonds de dotation, qui s’élève à 15 000 € 



34

D’autre part, les structures de l’ESS s’engagent de plus en plus dans des coopérations avec 
d’autres structures de l’ESS. Ces coopérations peuvent concourir à leur développement ou à la 
consolidation de leur modèle économique. Il existe trois types de logiques :

  Faire ensemble : logique économique (complémentarité pour réponse à appel d’offre, 
etc.)  ;

  Faire avec : logique de mutualisation de moyens (matériel, emploi, etc.) ;
  Faire corps : logique stratégique (lobbying, porter un discours politique commun, etc.).

Les coopérations ne donnent pas forcément lieu à une contractualisation entre les structures. 
Elles peuvent être informelles et les durées peuvent varier en fonction du nombre d’acteurs et 
de l’objectif fixé.

Des guides sur la coopération ont été produits par le Centre de Ressource DLA Financement, 
porté par France Active : « Association & Coopération : jouez collectif ! » et « Enjeux juridiques 
et financiers de la coopération entre entreprises sociales et solidaires » Juris Associations, sep-
tembre 201731.

Pour une fiscalité adaptée : quelques règles à connaitre

Les associations relevant de la loi de 1901 ne sont, en principe, pas soumises aux impôts commerciaux 
(impôt sur les sociétés de droit commun, contribution économique territoriale et TVA), mais à la taxe sur les 
salaires pour les associations employeuses. Seul l’exercice d’une activité lucrative peut remettre en question 
le bénéfice de ces exonérations. 

Le caractère lucratif d’un organisme est déterminé au moyen d’une démarche en trois étapes : examen du 
caractère désintéressé de la gestion ; examen de la concurrence : si l’activité est exercée en concurrence 
avec une entreprise marchande l’activité n’est pas pour autant systématiquement lucrative ; il convient 
d’examiner si cette activité est exercée dans des conditions similaires à celles des entreprises du secteur 
lucratif à l’aide d’un faisceau d’indices. Cette méthode, dite « des 4 P », consiste en une analyse de quatre 
critères, classés par ordre d'importance décroissant  : le « Produit » proposé par l’organisme, le « Public » visé 
par l’organisme, le « Prix » pratiqué et les opérations de communication réalisées (« Publicité »). 

En cas d’activités lucratives ne dépassant pas 61 145 €, les associations bénéficient d’une franchise et ne 
sont pas redevables des impôts commerciaux.

En cas de dépassement du seuil et moyennant deux conditions, les associations peuvent sectoriser leurs 
activités, ce qui leur permet de regrouper et d’isoler les activités lucratives dans un secteur distinct qui sera 
seul assujetti aux impôts commerciaux.

En cas d’impossibilité de la sectorisation, les associations peuvent filialiser, ce qui leur permet d'isoler 
juridiquement les activités lucratives dans une filiale fiscalisée. Cette solution a des limites ! En effet, un 
degré d'implication fort dans la filiale ou des relations privilégiées avec elle peuvent remettre en cause le 
caractère non lucratif d'ensemble de l'association.

31. Pour télécharger les guides, consulter le site : www.franceactive.org

http://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_12156.do
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REGARD D'ACTEUR - Olivier DUQUENOIS 
Coordinateur du réseau pour l’Ariéna32 

Comment est né le réseau Ariéna ?

D’une présence associative forte en Alsace et de la volonté des associations et des pouvoirs 
publics de proposer une organisation et un projet collectif d’éducation à l’environnement pour le 
territoire. En effet, l’ARIENA est un réseau régional d’éducation à l’environnement, qui regroupe, 
depuis 40 ans, une cinquantaine d’associations, les grandes collectivités, le CESER et qui 
associe les services de l’État.

Vous avez été accompagné par le DLA. Dans quelle situation étiez-vous, à ce moment-
là, par rapport à votre modèle économique ?

En questionnement. Le modèle économique de notre réseau n’est pas uniforme d’une 
entité à l’autre. Toutefois la moyenne constatée est : entre 50 et 65% de ressources publiques 
sur projets (collectivités territoriales, établissements publics, aides à l’emploi, programmes 
européens, etc.), le reste de financements privés (participations des publics, mécénat, cotisations). 
Seulement, nous avons connu ces dernières années plusieurs évolutions radicales : recentrage 
des financements publics vers les collectivités locales, recours plus fréquents à des marchés 
publics, contraintes administratives et juridiques sur la participation des publics et notamment 
des jeunes. Bref, un modèle économique en tension qu’il fallait reposer !

Quels ont été, alors, vos leviers pour faire évoluer votre modèle économique ?

Le recours plus systématique aux marchés publics a été un passage difficile, mais il nous a 
obligé à renforcer le dialogue avec les collectivités locales afin de pouvoir réaffirmer la logique de 
subvention et de partenariat. Et les partenaires historiques de l’ARIENA (Région, Départements, 
DREAL, Rectorat, DRJSCS) ont bien joué leur rôle auprès des autres partenaires. Plus récemment, 
nous avons enclenché un travail avec le DLA et le Labo des Partenariats, sur les partenariats 
privés. Ce travail nous a fait évoluer dans notre approche, nous étions dans une logique de 
recherche de financement pour mener notre action, et nous avons abouti à une logique d’alliance 
avec des entreprises privées sur des questions de biodiversité, de continuité écologique. En 
parallèle, nous avons pu développer le mécénat d’entreprise, autour de la volonté de sensibiliser 
les salariés sur des enjeux écologiques locaux chers à l’entreprise par exemple. Aujourd’hui nous 
travaillons fortement sur la maîtrise de nos coûts et sur des évolutions d’activités en lien avec les 
nombreuses compétences du réseau. Mais la tension de ce travail difficile se situe entre 
diversification ou recentrage de nos activités. Nous développons des projets associatifs avec les 
territoires, pas des produits sur un marché…

Un dernier conseil ?

Dans la culture associative, nous n'osons pas assez marquer nos différences et nos forces. 
Pourtant, il est possible de s’appuyer sur des labels, gages de qualité auprès des partenaires. 
L’Agrément à l’ARIENA en est un, important. Et en 2003 le label « CINE » (Centre d'Initiation à la 
Nature et à l'Environnement) a vu le jour et a permis de mieux faire connaitre le travail de 
l’ensemble du réseau auprès des acteurs locaux (intercommunalités, associations, établissements 
scolaires, entreprises, etc.). La mission de l’ARIENA est reconnue d'utilité publique, depuis 2011, 
ce qui nous ouvre de nouvelles opportunités et une plus grande reconnaissance.

32. Pour aller plus loin, consulter le site : www.ariena.org

www.ariena.org
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Les particuliers

 Quelles sont les tendances constatées ?

Les particuliers interviennent de différentes manières : adhésions, dons, temps consacré à titre 
gracieux ou encore consommateurs produits ou services proposés par les structures de l'ESS. 

La récurrence de leur financement et leur attachement à la structure sont intimement liés aux 
actions mises en œuvre et à l’image de la structure. La fidélisation de ces acteurs peut être un 
axe prioritaire pour certaines structures dont les modèles économiques dépendent fortement de 
ces ressources.

Pour mobiliser les particuliers autour de son projet, il convient de se poser les bonnes questions  :

  Quel rôle les particuliers peuvent-ils avoir en lien avec la stratégie de la structure ? Bénévoles 
militants, consom’acteurs, donateurs « passifs » ?

  Comment peut-on les mobiliser ? Quel engagement et quelle dynamique dans la durée ? 
  Ma structure dispose-t-elle d’un cadre juridique adéquat pour recevoir des dons de particu-

liers ou accueillir des bénévoles ? 

Quelles sont les différentes modalités de contractualisation ou d’intervention ?

Les cotisations

Cette ressource est une participation versée par un membre d’une structure, afin de contribuer 
à ses charges de fonctionnement. Elle est la contrepartie du droit moral attaché à leur qualité 
de membre (droit de participer aux assemblées générales, d’être électeur et éligible au conseil 
d’administration). En principe une cotisation n’est pas soumise à la TVA, sauf si elle entraine une 
contrepartie autre que morale (c’est-à-dire appréciable économiquement). 

La part des cotisations dans les modèles économiques est variable et dépend souvent du sec-
teur d’activité. Ainsi les associations sportives, de membres ou de défense des consommateurs 
ont des modèles économiques pouvant faire apparaître des ressources majoritairement liées aux 
cotisations.

Dons, donations et legs 

Les dons, donations et legs sont principalement 
réservés aux structures de l’ESS sous forme 
associative. Ils doivent être désintéressés et 
ne comporter aucune contrepartie.

La pyramide des dons (Norton, 2007) 
permet de schématiser le comporte-
ment des acteurs en tenant comp-
te de leur nombre et de l’impor-
tance de leurs dons.

Donateurs occasionnels

Donateurs réguliers

Legs

Gros
donateurs

Les dons sont plus importants, 
mais le nombre de personnes les 
réalisant est plus petit
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Les dons, majoritairement liés à des versements en numéraire sont juridiquement qualifiés de  
« manuel » autrement dit transmis de « main à la main ». Toute association déclarée peut recevoir 
des dons. En revanche, seuls les dons au bénéfice d’associations qui poursuivent un but d’inté-
rêt général pourront permettre aux donateurs de bénéficier d’une réduction d’impôts. 

Les donations et legs sont quant à eux désignés sous le terme « libéralités ». Contrairement au 
legs, la donation est réalisée du vivant du donateur. Ils doivent tous deux faire l’objet d’un écrit 
afin d’être valables. En général, le fléchage de ces ressources est « imposé » par le donateur ou 
le légataire et la structure doit s’y conformer. Seules certaines structures peuvent recevoir des 
donations ou des legs, notamment les associations reconnues d’utilité publique.

Bénévolat 

Ressource indispensable, mais sous-estimée et mal évaluée, le bénévolat est présent dans un 
grand nombre de structures associatives. On dénombre plus de 13 millions de bénévoles en 
France34. Il est considéré comme un don de temps librement consenti et gratuit. Un bénévole 
n’est donc pas un salarié !

En raison de l’importance qualitative et quantitative qui s’attache à leur intervention, la loi offre 
un certain nombre de garanties, sur le plan notamment de la protection sociale, des congés ou 
autorisations d’absence aux salariés leur permettant d’exercer leurs activités bénévoles, des 
possibilités de remboursement des frais engagés pour la mise en œuvre de leurs activités béné-
voles, ou de la compatibilité entre certaines situations (retraité, préretraité, chômeur) et l’exercice 
d’activités bénévoles35.

Il est important de ne pas négliger la nécessaire gestion des bénévoles. Même si les bénévoles 
ne sont pas des salariés, il convient pour autant de gérer leur recrutement, leurs compétences, 
leur fidélisation mais aussi l’affectation et le suivi des missions qui leurs sont allouées. Enfin, la 
complémentarité et l’organisation entre les équipes salariées et les bénévoles doivent être fine-
ment orchestrées et organisées pour éviter des dysfonctionnements qui pénaliseraient le projet.

À noter qu’en-dehors des associations, les autres formes juridiques d’entreprise (société com-
merciale, société commerciale coopérative) ne permettent pas de faire appel à du bénévolat. 

 sur le financement participatif 

Le financement participatif, « crowdfunding » est un mécanisme qui permet de collecter des apports financiers, 
généralement de petits montants d'un grand nombre de contributeurs, au moyen d'une plateforme Internet 
pour financer un projet. 

Ce financement peut prendre plusieurs formes, principalement : le don (sans contrepartie) ou la prévente 
(avec contrepartie), voire le prêt ou l’investissement en fonds propres. 

Selon le baromètre de Finance Participative France, le financement participatif en France, en 2016 a permis 
de collecter 628,8 millions d’euros, pour 21 375 projets financés33.

33. Pour aller plus loin, consulter le site : www.financeparticipative.org
34. Recherches et Solidarités – La France Bénévole en 2016 – www.recherches-solidarites.org
35. Pour aller plus loin, consulter le site : www.associations.gouv.fr 

www.financeparticipative.org
http://www.recherches-solidarites.org/
www.associations.gouv.fr
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REGARD D'EXPERT - Marilyn SAHNOUNI 
Responsable du DLA de Vaucluse, Fonds Territorial ESIA PACA 

Est-il courant que les associations valorisent leurs contributions volontaires (bénévolat, 
dons de biens ou de services, mise à disposition) ?

Pour les structures associatives que nous accompagnons, nous retrouvons souvent des 
indications dans les annexes. Néanmoins, les associations n’utilisent que très peu la valorisation 
du bénévolat au pied du compte de résultat. Elles n’en voient pas l’intérêt, hélas !

Quels intérêts voyez-vous à leur valorisation ?

Lorsque le poids des contributions volontaires est indiqué dans les comptes d’une 
association, on peut évaluer le risque financier qu’encourt l’association en cas de baisse du 
bénévolat ou de la perte d’une mise à disposition.

Des questions sont automatiquement soulevées si l’association très dépendante de son 
bénévolat modifie son objet social : comment les bénévoles ont-ils été associés au projet 
associatif ? Adhèrent-ils aux nouvelles actions ? Un désengagement des bénévoles peut avoir 
des conséquences financières lourdes pour une association. Cette perte sera très difficile à 
négocier avec des partenaires publics. En outre, un fort bénévolat montre le dynamisme et la 
capacité de l’association, autour de son projet social, à capter et à mobiliser des ressources sur 
son territoire.

Enfin, la valorisation permet de relativiser le poids des financements publics dans le budget. La 
comparaison entre les subventions et les contributions volontaires est parfois surprenante !

Comment les associations peuvent-elles valoriser le bénévolat ?

La valorisation du bénévolat dans les comptes est réalisée par le temps de travail de chaque 
bénévole, la valeur des biens et des services par rapport aux prix du marché et le coût que 
l’association aurait dû payer si elle avait eu à acheter le bien ou la prestation. Si les contributions 
volontaires ont un caractère significatif, des indications peuvent être données dans l’annexe 
jointe au bilan et au compte de résultat. L’annexe permet de compléter et, surtout, de commenter 
les documents comptables afin de fournir une image fidèle de la situation de l’association.

Enfin, pour que l’inscription comptable des contributions volontaires soit possible, il faut 
que l’association dispose d’une information quantitative vérifiable et valorisable. Il est donc 
indispensable que l’association se dote d’outils pour collecter l’information, comme des fiches 
de suivi des temps et des fiches de gestion des stocks de marchandises obtenues gratuitement.
Lorsque les contributions volontaires sont saisies dans le journal, ces contributions apparaissent 
au pied du compte de résultat. Elles n’ont pas d’incidence sur le résultat de l’exercice mais 
permettent de présenter la valeur réelle du budget de l’exercice.

Il est donc important, selon vous, que les associations valorisent leurs contributions 
volontaires ? 

Oui, car cela permet aux associations de démontrer qu’elles réalisent des beaux projets à 
des coûts très abordables. Le bénévolat est une force et une originalité du monde associatif. Il 
faut valoriser cette richesse propre aux associations, même si elle ne donne pas lieu à des 
contreparties financières !
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Conclusion

36. Pour retrouver le DLA de votre territoire, consulter le site :  www.avise.org/dla

Pour 
conclure 

Les besoins sociaux de nos sociétés modernes sont colos-
saux. Pour y répondre, les entreprises de l’Économie Sociale 
et Solidaire sont des acteurs incontournables à la fois par les 

valeurs portées et par leurs capacités d’innovation sociale.

Les mutations économiques, institutionnelles, règlementaires en cours nécessitent pour elles, 
dès à présent, de s’assurer de la pertinence de leurs stratégies pour continuer d’avoir le plus 
fort impact social, et d’adapter leur modèle économique en cohérence avec leur stratégie, tant 
sur le choix des financeurs et des partenaires, que dans l’équilibre du poids de chacune des 
ressources mobilisées.

Il y aura donc autant de modèle économique d’utilité sociale que de projets différents. Piloter sa 
stratégie et son modèle économique, c’est assurer la pérennité de son projet social.

Un dernier conseil, pour revoir votre stratégie et la traduire dans votre modèle économique, n'hé-
sitez pas à vous faire accompagner !

Le Dispositif Local d’Accompagnement (DLA)36

Quelle Offre ? 
Une offre d’accompagnement et notamment la mise à disposition gratuite de prestations de conseils 
permettant d’apporter des réponses et des expertises dédiées (Expert-comptable, fiscaliste, juridique, 
commercial, marketing, RH …).

Pour Qui ? 
Les structures de l’ESS d’utilité sociale employeuses qui veulent consolider leurs activités et pérenniser 
leurs emplois. Elles peuvent avoir identifié des difficultés qui nécessitent un appui professionnel externe, ou 
s’interrogent sur leur stratégie de consolidation ou de développement de leurs activités.

http://www.avise.org/dla/
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Appel à projets :
L'appel à projet est un appel à initiatives privées lancé par une collectivité". Il donne lieu à une 
subvention et permet à la collectivité de préciser les orientations et besoins qu'elle souhaite 
soutenir.

Appel d’offres :
L'appel d'offre une procédure selon laquelle l'acheteur définit dans un cahier des charges ses 
besoins et les critères objectifs de sélection de l'offre. Il peut être ouvert ou restreint. 

L'appel d'offres est ouvert lorsque tout opérateur économique intéressé peut soumissionner. 
L'appel d'offres est restreint lorsque seuls les candidats sélectionnés par l'acheteur sont autori-
sés à soumissionner.

Crowdfunding :
Mécanisme réglementé permettant, via un support numérique appelé plateforme de finance par-
ticipative, de récolter des fonds (généralement modestes) auprès d’un large public à destination 
d’un projet créatif ou entrepreneurial.

Modèle économique :
Un modèle économique reflète les choix retenus, par le dirigeant, à la fois sur les moyens à met-
tre en œuvre pour atteindre les objectifs fixés (les coûts) et sur les ressources à mobiliser pour 
financer l’action (les revenus).

Groupement d’employeur :
Un GE est un regroupement d'entreprises qui décident de s'associer pour embaucher le per-
sonnel qu'elles ne peuvent pas embaucher seules à temps plein ou toute l'année. À partir des 
besoins à temps partiel ou des besoins de personnels saisonniers, le groupement d'employeurs 
additionne les temps de travail pour constituer un temps plein. Il met ensuite à disposition ce 
personnel de façon pérenne dans les entreprises partenaires.

Coopération : 
La coopération repose sur un rapprochement entre plusieurs structures tout en maintenant l’in-
dépendance statutaire et patrimoniale des participants. Les objectifs sont de faire plus ou mieux 
(développer l’activité par économie d’échelle, mieux répondre aux attentes des bénéficiaires, 
décloisonner les activités), faire face à l’environnement ou gagner en compétences.

Glossaire
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Fusion :
Procédé correspondant à la mise en commun des patrimoines de deux ou plusieurs structures 
aboutissant à la constitution d’un nouvel organisme ou à une prise de contrôle.

Clause sociale :
La clause sociale, parfois appelé clause d’insertion, est un outil juridique mobilisable dans la 
commande publique pour lutter contre le chômage et les exclusions. Elle promeut, entre autres, 
l’insertion socioprofessionnelle et permet de proposer des heures de travail à des personnes 
éloignées de l’emploi. (Définition AVISE)
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Le Centre de ressources DLA Financement porté par France Active 
a pour principales missions d’aider à l’adaptation de l’offre de finance-
ment aux spécificités des projets d’économie solidaire, d’appuyer et de 
conseiller les DLA, les réseaux et fédérations associatives, ainsi que de 
diffuser une culture de la gestion financière et du financement auprès 
des dirigeants associatifs et de leurs partenaires.

France Active (www.franceactive.org) est une association loi 1901 créée en 
1988. De l’émergence au développement, France Active donne aux entrepre-
neurs engagés les moyens d’agir sur leur territoire. Elle les accompagne dans 
leurs problématiques financières, met à leur disposition les financements les 
plus adaptés à leurs besoins et leur permet d’accéder à un réseau d’acteurs 
économiques et sociaux.

Pionnier de la finance solidaire, le réseau France Active accompagne et finance 
chaque année 7 000 entrepreneurs et gère un portefeuille de 31 000 entrepri-
ses. En complément de son action de financement, France Active conseil 2 
500 structures de l’Économie sociale et solidaire dans le cadre du Dispositif 
Local d’Accompagnement (DLA).

Ce guide a été réalisé par :
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